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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

14 décembre 2023

***********
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L’an deux mille vingt-trois, le quatorze décembre, le Conseil communautaire de la Communauté de communes du
Pays Saint-Fulgent – Les Essarts, dûment convoqué le huit décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire sous
la présidence de Monsieur Jacky DALLET, Président.

Date d’affichage de la convocation : 8 décembre 2023

Présents :  Bazoges-en-Paillers :  Jean-François  YOU –  Les  Brouzils :  Jacqueline  BLAIN,  Pascal  CAILLE,
Emilie DUPREY – Chauché : Myriam BARON, Alain BONNAUD, Christian MERLET – Chavagnes-en-Paillers :
Xavier BILLAUD, Annie MICHAUD, Stéphanie VALIN –  La Copechagnière : Annie NICOLLEAU – Essarts en
Bocage : Arnaud BABIN, Fabienne BARBARIT, Pierrette GILBERT, Emmanuel LOUINEAU, Nicolas PINEAU –
La  Merlatière :  Philippe BELY  –  La  Rabatelière :  Jérôme  CARVALHO  –  Saint-André-Goule-d’Oie :  Jacky
DALLET, Catherine SOULARD – Saint-Fulgent : Marylène DRAPEAU, Hugo FRANCOIS, Jean-Luc GAUTRON,
Sophie MANDIN.

Excusés :  Chavagnes-en-Paillers :  Eric  SALAÜN donne pouvoir  à  Jacky  DALLET – Essarts  en Bocage :
Caroline BARRETEAU, Nathalie BODET donne pouvoir à Nicolas PINEAU, Yannick MANDIN donne pouvoir à
Emmanuel LOUINEAU, Freddy RIFFAUD donne pouvoir à Arnaud BABIN, Cathy PIVETEAU-CANLORBE donne
pouvoir à Fabienne BARBARIT, 

Secrétaire de séance : Myriam BARON

En exercice : 30
Présents : 24
Votants : 29
Quorum : 16

N° 331-23 – Fonds de relance économique, aide à l’investissement

Considérant que dans le contexte de crise sanitaire et de crise économique, la Communauté de communes du
Pays de Saint-Fulgent - Les Essarts, en partenariat avec le Département de la Vendée, a souhaité mobiliser des
moyens exceptionnels en complément de ceux de l’État et de la Région pour aider les entreprises et surtout les
plus petites d’entre elles, à passer cette période difficile.

Considérant  que  l’’objectif  de  ce  dispositif  est  d’accompagner  les  entreprises  qui  porteront  un  projet
d’investissement structurant et voudront :

- Relancer l’économie ;
- Diversifier leurs activités ;
- Adapter leurs activités et/ou leur modèle économique ;
- Accompagner les transitions accélérées par cette crise (écologique, numérique…)

Considérant que les entreprises doivent remplir les critères suivants :

- Entreprises affiliées CCI ou CMA de moins de 20 salariés,
- Contrepartie : emprunt bancaire obligatoire,
- Investissements réalisés sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent - Les

Essarts.

Considérant que le montant de la subvention est de 30% de l’investissement HT avec un plafond à 15 000 €.

Considérant que 2 entreprises ont déposé un dossier complet : 

NOM DE
L'ENTREPRISE

ADRESSE ACTIVITE
PRESENTATION DU

PROJET
MONTANT HT DES
INVESTISSEMENTS

MONTANT HT DES
INVESTISSEMENT
S RECEVABLES

SUBVENTION
SOLLICITEE

WHO IS JACK 

100 Allée du Pré Chacun
ZA La Promenade

85250 CHAVAGNES EN
PAILLERS

Conception, réalisation et pose
d'aménagement d'intérieur sur

mesure pour particuliers et
professionnels.

Machine à commande
numérique verticale de
marque HOMAG afin
de diversifier l’activité

98 500 € 98 500 € 15 000 €

RCC
ELECTRONIQUE

27 rue des Mauges
85250 SAINT FULGENT

Réparation et entretien de
produits électroniques, à

l’attention des secteurs de
l’automobile, l’industrie et

l’agricole.

3 Moyens de tests et
de réparation des
blocs ABS/ESP
utilisés sur les

véhicules automobiles.

59168,50€ 59168,50€ 15 000 €

m.bossard
Zone de texte 
04/01/2024
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Après délibération, le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide :

- D’attribuer une subvention de 15 000 € à la SARL WHO IS JACK -,
- D’attribuer une subvention de 15 000 € à la SAS RCC ELECTRONIQUE,
- D’autoriser  Monsieur  le  Président,  ou en cas d’empêchement  le  1er  Vice-président,  à  signer  tout

document relatif à ce dossier.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme, le 28 décembre 2023

Le Président,
Jacky DALLET

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX -
dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.
La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
m.bossard
Zone de texte 
04/01/2024
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